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DELIBERATION n° 82-11 du 18 février 1982 portant organisation de la lutte 
sur le territoire contre l'abus du tabac et le tabagisme.

(JOPF du 31 mars 1982, n° 8, p. 378)
Modifiée par :
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L'assemblée territoriale de la Polynésie française,
Vu la loi n° 77-772 du 12 juillet 1977 relative à l'organisation de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté de promulgation n° 198 du 8 août 1969 rendant applicable sur le territoire le décret modifié n° 56-1227 du 3 décembre portant définition des services de l'Etat dans les territoires d'outre-mer, en Polynésie française, les services de lutte contre la tuberculose, la lèpre, la  filariose ;

Vu le décret du 29 juillet 1971 organisant le service d'Etat des endémies en Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 526 I/ADM du 3 février 1975 portant réorganisation du service territorial de santé publique en Polynésie française ;

Vu la décision n° 196 SCG du 24 mars 1978 portant création d'un service d'éducation sanitaire ;

Vu la lettre n° 102 S du 4 janvier 1982 du conseil de gouvernement approuvée en séance du 
30 décembre 1981 ;

Vu l'arrêté n° 735 AA du 9 février 1982 convoquant l'assemblée territoriale de la Polynésie française en session extraordinaire ;

Vu le rapport n° 25-82 du 17 février 1982 de la commission des affaires financières, économiques et sociales ;

Dans sa séance du 18 février 1982,
Adopte :
Article 1er.— Sont considérés comme produits du tabac pour l'application de la présente délibération les produits destinés à être fumés, prisés ou mâchés, dès lors qu'ils sont, même partiellement, constitués de tabac.

TITRE Ier - Dispositions relatives à la propagande et à la publicité.
Art. 2.— Il ne peut être fait de propagande ou de publicité en faveur du tabac et des produits du tabac :
1° Par des émissions de radiodiffusion ou de télévision, par des enregistrements ou par voie de télédistribution ;
2° Par des projections ou des annonces dans les salles de spectacles et autres lieux publics ou ouverts au public ;
3° Par affiches, panneaux-réclames, prospectus, ou enseignes lumineuses ou non fixes ou mobiles ;
4° Par voie aérienne ou maritime.
Art. 3.— La propagande ou la publicité en faveur d'un objet ou produit autre que le tabac ou les produits du tabac ne doit pas, soit par son vocabulaire ou son graphisme, soit par son mode de présentation ou tout autre procédé, constituer une propagande ou publicité indirecte ou clandestine en faveur du tabac ou des produits du tabac.
Art. 4.— Il ne peut être fait d'offre, de remise ou de distribution, à titre gratuit ou non, d'objets d'usage ou de consommation courante, autres que les objets servant directement à la consommation du tabac ou des produits du tabac, s'ils portent le nom, la marque ou l'emblème publicitaire d'un produit du tabac, ou le nom d'un producteur, fabricant ou commerçant de tabac ou de produits du tabac.
Les interdictions prévues à l'alinéa précédent ne s'appliquent pas aux catégories d'objets présentés sur le marché antérieurement au 1er janvier 1982 sous des noms, marques ou emblèmes identiques à ceux de produits du tabac.
Art. 5.— L'offre, la remise, la distribution au public, à titre gratuit, de tabac ou de produits du tabac sont interdites ainsi que les ventes promotionnelles ou à primes.
Art. 6.— Une information de nature sanitaire, prophylactique et psychologique concernant l'usage du tabac sera dispensée partout où besoin sera et notamment dans les établissements scolaires.
Art. 7.— Un crédit au moins égal à 1 % de la taxe intérieure de consommation sur les tabacs est consacré chaque année à une campagne d'information par voie de presse, d'affichage, et par tout autre moyen utilisé avant l'intervention de la présente délibération pour la diffusion des messages publicitaires des distributeurs et importateurs de tabac.
Art. 8.— Il ne peut être fait de propagande ou de publicité par quelque procédé et sous quelque forme que ce soit en faveur du tabac ou des produits du tabac et des articles pour fumeurs dans les publications éditées ou imprimées en Polynésie française.
Art. 9. (remplacé, Dél n° 88-95 AT du 27/06/1988, article 1er) — A compter du 1er juillet 1988, les producteurs, fabricants, importateurs et distributeurs exclusifs de tabac ou de produits du tabac seront soumis à l'obligation de fournir à titre gratuit, à chaque détaillant, une affichette portant les mentions en français et en tahitien :

"FUMER EST DANGEREUX",

"A ARA E FAAINO TE AVAAVA I TE TINO"

Les détaillants auront obligations d'exposer cette affichette sur leurs présentoirs. Un arrêté pris en conseil des ministres fixera les normes de ces affichettes. Les producteurs, fabricants, importateurs et distributeurs exclusifs de tabac ou de produits du tabac seront également soumis à l'obligation de délivrer à titre gracieux, des affiches destinées à être exposées dans les lieux publics ou recevant du public, (modifié, Del n° 88-129 AT du 13/10/1988, art. 2) « visés par la délibération n° 88-97 AT du 27 juin 1988. »
Les caractères de ces affiches, ainsi que les textes qui y figureront, seront précisés par arrêté pris en conseil des ministres.

A compter du 1er janvier 1989, chaque unité de conditionnement du tabac ou des produits du tabac devra comporter l'avertissement-santé tel qu'il existe dans le pays fabriquant ou conditionnant ces produits pour le marché local.
Art. 10.— Les producteurs, fabricants, importateurs et distributeurs exclusifs de tabac ou de produits du tabac ne peuvent donner leur patronage à aucune réunion publique, spectacle, manifestation culturelle, sportive ou de bienfaisance.

Les importateurs et distributeurs non exclusifs de tabac ou de produits du tabac peuvent accorder un tel patronage à condition qu'aucune référence ne soit faite au tabac ou produits du tabac qu'ils importent ou dont ils font commerce.
Au cours ou à l'occasion de ces réunions, spectacles ou manifestations, il est interdit de faire apparaître, sous quelque forme que ce soit, le nom, la marque ou l'emblème publicitaire d'un produit du tabac ou le nom d'un producteur ou fabricant de tabac ou de produits du tabac.
Art. 11. (remplacé, Dél n° 87-49 AT du 30/04/1987, article 1er) — Toute personne qui commet une infraction aux dispositions du présent titre et à ses arrêtés d’application est passible des peines applicables aux auteurs de contravention de police de 5e classe prévues à l’article 40 du code pénal. En cas de récidive, les peines pourront être portées au double, conformément aux dispositions de l’article R 41 dudit code.

Dans ce dernier cas, le tribunal pourra interdire pendant une durée de un à cinq ans la vente du tabac ou des produits du tabac qui ont fait l'objet d'une publicité irrégulière ou des actes interdits par les articles précédents. Les dispositions prévues par cet alinéa entreront en vigueur le lendemain de la publication de l’arrêté promulguant la loi portant homologation de cet article.
Les infractions au présent titre sont constatées notamment par des agents assermentés du service de l’hygiène publique.

Le Président du gouvernement du territoire pourra, dès la constatation d'une infraction aux dispositions de la présente délibération, prendre toutes mesures de nature à supprimer ou à diminuer l'efficacité de la propagande ou publicité incriminées.
Art. 12.— Si une infraction à une disposition du présent titre est commise par un des moyens mentionnés à l'article 2 (l°) les poursuites seront exercées contre les personnes responsables de l'émission ou de l'enregistrement ainsi que contre les chefs d'établissement, directeurs ou gérants des entreprises qui ont procédé à l'émission ou à l'enregistrement, même dans le cas où les émissions de radio ou de télévision ont été réalisées hors des frontières dès lors qu'elles ont été reçues en Polynésie française.
Art. 13.— Lorsqu'une infraction aux dispositions du présent titre est commise par la voie de la presse, les poursuites sont exercées contre les personnes énumérées à l'article 285 du code pénal et dans les conditions prévues à cet article.
Art. 14.— Les personnes pour le compte desquelles ont été effectués la propagande ou publicité irrégulière ou les actes interdits sont également poursuivies comme auteurs principaux.
TITRE II - Dispositions diverses.

Art. 15.— Sans préjudice des mesures relevant des pouvoirs de police au titre de la sécurité, de la tranquillité ou de la salubrité publiques, des arrêtés en conseil de gouvernement détermineront les conditions dans lesquelles des interdictions de fumer seront établies dans les lieux affectés à un usage collectif où cette pratique peut avoir des conséquences dangereuses pour la santé.
Art. 16.— Sont considérés comme médicaments et soumis aux dispositions du livre V du code de la santé publique les produits présentés comme supprimant l'envie de fumer ou réduisant l'accoutumance au tabac.
Art. 17.— Les sanctions prévues à l'article 12 ne seront applicables qu'à l'expiration d'un délai d'un an à compter de l'entrée en vigueur de la présente délibération aux propagandes et publicités effectuées en exécution de contrats conclus antérieurement au 1er décembre 1981.
Les dispositions prévues au premier alinéa de l'article 10 seront applicables dès l'entrée en vigueur de la présente délibération sauf dérogation accordée par le conseil de gouvernement dans le cadre d'un contrat conclu antérieurement au 1er décembre 1981 après avis du service des affaires économiques.
Art. 18.— Le conseil de gouvernement est chargé de l'application de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


Un secrétaire, 
Le président,

Marc DAVIO. 
Frantz VANIZETTE.
_________________________________________
(1) Délibération n° 87-49 AT du 30 avril 1987 :
Art. 2.— Le délai d’un an prévu à l’article 9, 1er et 4e alinéas de la délibération n° 82-11 du 18.02.1982 est prorogé jusqu’au 1er janvier 1988.
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